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Un code allemand de la Première guerre mondiale 

Par Daniel TANT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voici un petit code allemand, conçu 
pour ne pas attirer l’attention. En 
couverture il ne comporte ni Geheim 
(secret), Schlussel (clé), Chiffrier 
(chiffre), ou Taffel (tableau). 
L’intérieur ne comporte aucun mode 
d’emploi. Bref, en cas de prise par 
l’ennemi, c’est un document 
apparemment sans intérêt.  
 
Sur la couverture figurent seulement 
son usager : IX ème corps d’armée, 
18ème division, 9ème régiment 
d’artillerie de campagne, 2ème 
batterie. 
 
A l’intérieur, 11 pages de 
nomenclatures renvoient 
principalement à des noms de 
communes occupées en septembre et 
octobre 1918 sur la ligne de front : 
Nampcel, Le Mesnil (Marne), 
Machault, Sainte-Marie-à-Py, 
Somme-py, Saint-Etienne, Saint-
Souplet. 
 
 
 

 

 

 

 



Pendant la Première guerre 
mondiale, l’armée allemande est 
divisée en un petit nombre d’armées, 
subdivisée en corps d’armée, 
composés en 2 ou 3 divisions 
auxquelles s’ajoutent des réserves. 
 
Le carnet reproduit ci-dessous 
appartient à la 3ème inspection 
d’armée, dont le siège est à Hanovre. 
Ce corps d’armée a son siège à 
Altona et recrute dans le Schleswig-
Holstein et Mecklembourg, au nord 
de l’Allemagne, près du Danemark. 
 
L’empereur d’Allemagne est le 
commandant suprême de l’armée ce 
qui explique peut-être la mention 
« Kaiser » en gros caractères sur la 
page de couverture.  
 
La 18ème division est commandée par 
le lieutenant-général Max Von 
Kluge. 
 
Le Kronprinz de Bavière aurait 
séjourné à Nampcel entre mai et août 
1918. D’ailleurs il y reste un abri 
construit par la 18ème division 
d’infanterie allemande, et occupé 
jusqu’en mars 1917, puis abandonné 
et réoccupé pendant les offensives de 
1918. 
 
Sommepy est libéré le 27 septembre. 
Saint-Etienne le 10 octobre. 
Machault le 11 octobre. 
 
Voyons maintenant ce carnet 
reproduit ci-après : 
 
Les numéros de la nomenclature ne 
se suivent pas et commencent au 
chiffre 14. Peut-être les autres 
numéros sont-ils réservés aux autres 
régiments ce qui permet de limiter la 
compromission. 
 
La nomenclature désigne 
principalement des monuments 
remarquables : églises, moulins, 

 

 

 

 



cimetière, crucifix, rue, chemin, 
barricade, ferme, château, arbre 
remarquable, gare, croisement, ruine, 
école, grange. 
 
Plusieurs chiffres peuvent 
correspondre au même terme. 
 
Comme c’est  souvent le cas dans ce 
genre de code, des numéros sont 
laissés vacants à la suite, pour 
ajouter des termes ou des lieux non 
prévus lors de l’impression. 
 
Apparemment ce ne sont pas des 
objectifs pour l’artillerie, dont le but 
est d’atteindre l’ennemi et pas 
forcément une église, une école, un 
cimetière ou une ruine. 
 
L’ensemble ressemble plus à une 
liste de points remarquables pour 
rassembler les troupes dans un pays 
dont elle ne connaît pas la langue. Il 
devient alors facile de réunir les 
hommes devant l’église, sur un pont, 
derrière une école… 
 

 

 

 



 



 



 
 
 

 

 


